
La nouvelle grille des salaires est désormais officielle. Elle est applicable, depuis le 1er 

décembre 2024, à tous·tes les salarié·es relevant de la convention HCR suite à l’arrêté d’extension du 

18 novembre 2024. Cette grille correspond à un minimum conventionnel, il faut se battre pour des 

hausses de salaires, syndiquez-vous !

Convention collective des Hôtels, Cafés & Restaurants (HCR)

Grille des salaires et qualifications pour tous les salarié·es travaillant dans : les hôtels avec restaurant ; 

les hôtels de tourisme sans restaurant ; les hôtels de préfecture ; les restaurants de type traditionnel ; 

les cafés tabacs ; les débits de boissons ; les traiteurs organisateurs de réception ; les discothèques et 

bowlings. Les entreprises visées par le champ d’application sont généralement répertoriées aux codes 

NAF suivants : 55.1 0Z, 56.1 0A, 56.1 0B, 56.30Zp, 56.21 Z, 93.1 1 Z.

CLASSIFICATIONS 

Attention : à chaque qualification et type d’emploi, doit correspondre les échelons et rémunérations 

suivantes (en cas de problème dans l’application de cette grille, contactez le syndicat).




